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SIÈGE COREFI
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 BRÉCÉ - CS61332 
35538 NOYAL SUR VILAINE Cedex

SHOW ROOM (sur rendez-vous) 

POSE SOIGNÉE 
DANS LE RESPECT 
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ET DE VOTRE BUDGET.
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02 99 37 56 97
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                        Travaux de tournage 
                          Fraisage – Perçage 
           Rectification – Soudure – Tournage 
           Fraisage sur commande numérique 
        Ajustage – Montage de sous-ensemble 

 
           La Croix Rouge – 35530 BRECE 
     Tél. 02 99 00 24 31 – Fax 02 99 00 24 63 
               E-mail : accueil@cmup35.fr 
 

Bleu : C100 M68 N12

Orange : M60 J100

Bleu : Pantone 287

Orange : Pantone 021

NOYAL
Réparation mécanique et carrosserie - Agréments assurances 

vente de véhicule neuf et occasion - Assistance 24h/24h et 7j/7j 
Contrat rachat franchise et garantie véhicule

ANTIN NOYAL AUTOMOBILES 
Noyal sur Vilaine - ZA la Turbanière - 35530 BRECE 
Tél. 02 99 04 09 78 - Mail : info@noyalautomobiles.fr

3 rue Alain Fournier 
35530 NOYAL sur VILAINE 02 57 21 50 52
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ÉDITORIAL 
 
 
 

Projets 2023 
 
 
 

Le 28 mars dernier, le conseil municipal a approuvé les Comptes Administratifs 2022 de la commune et voté les 
budgets de fonctionnement et investissement 2023 (voir page 4&5). 
 
En janvier dernier, nous vous informions que le conseil avait fait le choix de repousser sa décision à réaliser la micro 
crèche du centre bourg. Vu l’état des finances, les projections sur les années futures, la diminution du remboursement 
de la dette de 85 k€ dans les 3 ans, le financement d’une ou plusieurs places par les entreprises brécéennes, le conseil 
a délibéré pour relancer le projet avec un début des travaux à la fin de cette année. 
 
La validation du budget d’investissement inclut des études thermiques sur la mairie et l’école/restaurant scolaire afin 
de réaliser une rénovation thermique des bâtiments les plus énergivores de la commune.  Une étude est également en 
cours pour une production énergétique par panneaux photovoltaïques sur la mairie et/ou médiathèque avec un système 
de boucle virtuelle pour une auto consommation des bâtiments communaux. 
 
Ce budget prévoit également la pose de plusieurs jeux à destination des enfants à l’Espace du Suet en entrée de la 
commune, au parc du ruisseau, rue des 4 vents et sur le nouveau lotissement de la Loirie. 
 
Hors budget communal, la Métropole réalisera pour le compte de la commune la construction d’un giratoire 
supprimant le carrefour dangereux rue de Rennes/rue de La Loirie. Ce rond point sera complété par un cheminement 
doux vers le sud de la commune avec une sécurisation du passage du pont sur la RN137 ainsi que par un espace de 
covoiturage sur l’espace communal en entrée de ville. 
 
Toutes ces réalisations et études participeront au bien vivre sur notre commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Christophe CHEVANCE 
   Maire 

Les photos de couverture sont issues du concours photo Brécé 2022, sur le thème : « Petits plaisirs et grand bonheur »  
Photo du haut : Stéphanie Bouvier - Photo du bas : Ambre Grimault 
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 Infos Mairie  
 

6 rue de Rennes  
Tél. :  02 99 00 10 09 
accueil@mairie-brece.fr 

Site internet  
www.mairie-brece.fr 

 
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi  : 
   8H30 - 12H00   
 13H30 - 17H00 
Fermée le mardi après-midi 
Samedi  8H30 - 12H00 
 
 

 Permanences des élus 
 sur rendez-vous  
 le samedi matin 
  

Christophe CHEVANCE Maire,  
Urbanisme  
Marie-Jo PEDRONO  
Enfance - Jeunesse - Affaires scolaires  
Philippe BOINET 
Développement durable - Environnement - 
Bâtiments communaux - Mobilités 
Marie-Odile CADIEU 
Cohésion sociale  - Personnes âgées - Petite 
Enfance  
Michel POULLAOUEC 
Finances - Nouvelles Technologies 
Olivia PERCHE 
Communication  - Vie Associative - Culture 
 

 Prochain conseil 
 Municipal 
 

23 mai 2023 
 
 Prochaine date pour la 

diffusion de vos infos 
 

10 juin 2023 
 

accueil@mairie-brece.fr 
 
 

 Contact presse 
  

Ouest France 
M. GAUTHIER Michel 
 06 79 36 03 95 
gauthier.m6@free.fr 
 
Journal de Vitré 
M. BUARD Jean-Marc  
  06 17 96 31 31 
buard@club-internet.fr 

Paroisse St Julien sur Vilaine 
Presbytère :     paroisse.sjv35@orange.fr 
24 rue du stade 35530 Noyal sur Vilaine 
02.99.00.51.73 Tél. portable : 06.37.17.89.69 
Fax : 02.99.04.19.73 
 

Permanences d’accueil 2023 : 
 

- Au presbytère de Noyal : 
Ouvert les mardis et samedis de 10 h à 12 h.  
Fermé : dimanches et jours fériés 
- Au local de Brécé près de l’église : Les 

2ème et 4ème samedis du mois de 11h à 12 h. 
 
 Messe - horaires d’hiver 

Brécé : samedi soir à 18h 
 
 Messe - horaires d’été 

 Brécé : samedi soir à 18h30 
 
Acigné : 1er et 3éme dimanche 10h30  
Noyal : 2ème et 4ème dimanche 10h30 

Bientôt 16 ans ! Pensez au recensement 
Tous les jeunes de nationalité 
française, filles et garçons âgé(e)s 
de 16 ans doivent se faire recenser 
à la mairie de leur domicile dans 
les 3 mois qui suivent leur 16ème 

anniversaire sur présentation du 
livret de famille, une pièce     
d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 

Partenariat association ACTIOM 
La commune de Brécé est 
partenaire de l’association 
ACTIOM depuis 2019 afin de 
permettre à tous ses 
concitoyens d’accéder à une 
complémentaire santé aux 
meilleures conditions grâce au 
principe de mutualisation. 

 
L’offre « Ma Commune Ma Santé » est une 
réponse aux besoins de mutuelle santé de 
nos administrés non couverts ou plus 
simplement en recherche d’amélioration de 
leur pouvoir d’achat. 
 
L’association ACTIOM propose à ses 
adhérents, en partenariat avec les 
municipalités, une solution négociée au plus 
juste, simple et réglementaire au travers du 
principe de la mutualisation. 
 
L’offre s’adresse à tout le monde, sans 
critère de ressource, sans questionnaire de 
santé, sans limite d’âge, personnalisable et 
négociée avec des spécialistes du métier, 
l’offre « Ma Commune Ma Santé » s’adapte 
aux besoins et assure une couverture de 
soins à plusieurs niveaux et à des tarifs 
négociés. 

La grande force de ce dispositif est que 
l’association ACTIOM peut intégrer très 
facilement d’autres offres de mutuelles afin 
de toujours veiller à préserver des solutions 
compétitives et avantageuses au bénéfice de 
ses adhérents.  
 
L’association ACTIOM compte aujourd’hui 
plus de 3 150 communes partenaires au 
travers la France. Une plaquette concernant 
l’offre « Ma Commune Ma Santé » est à 
votre disposition à l’accueil de la mairie et 
sur le site internet de la commune. 
 
Vous pouvez contacter du lundi au vendredi 
de 9 h 00 à 18 h 00 le service conseils et 
souscription au 05 64 10 00 48 (prix d’un 
appel local) ou via le site de l’association : 
https://associationactiom.org/. Vous êtes mis 
directement en relation avec un conseiller 
qui pourra vous fournir tous les 
renseignements nécessaires, vous 
accompagner dans vos démarches et 
effectuer une pré adhésion en ligne. 
 
Plus le nombre d’adhérents sera important, 
plus forte sera l’association pour négocier 
auprès des mutuelles. 

Le virus de l’influenza aviaire circule 
actuellement chez les mouettes rieuses.  
Ce virus n’est pas transmissible à l’homme 
mais peut affecter les oiseaux domestiques. 
Il représente donc un risque pour l’élevage 
avicole. 
 

Le public doit éviter tout contact avec les 
oiseaux sauvages y compris les plumes et 
les déjections. 
 

• Ne pas ramasser ou toucher des 
animaux sauvages malades ou morts 

• Éviter tout contact avec des surfaces 
contaminées avec des déjections 

d’oiseaux 
• n’entrez pas en contact avec des 

animaux domestiques 
 

A votre retour lavez  soigneusement la 
semelle de vos chaussures avec détergent 
(liquide vaisselle) et désinfectez les ensuite 
avec une solution javélisée. 
Si trouvez un oiseau mort, ne 
touchez pas et ne le déplacez 
pas. 
Signalez tout oiseau trouvé 
mort à la mairie de la 
commune de découverte. 

Influenza aviaire recommandations 
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 Urgences 
 

GENDARMERIE 
Composer le 17 
 
POMPIERS 
Composer le 18 

 
 Services de santé 
 
MÉDECIN DE GARDE A.B.N.S.T. 

Appeler le 15 
 

PHARMACIE DE GARDE 
Composer le 32 37 
 
INFIRMIÈRES 
Mmes Gautier et Severo 
Soins à domicile ou au cabinet  
5 rue de Bretagne - Brécé 
 06 44 85 25 54 
 
 

 Collectes des déchets 
Numéro vert service déchets 

Rennes Métropole : 0 800 01 14 31 
 
Collecte des ordures ménagères  

 Mardi après-midi 
 
Collecte des bacs jaunes  

 Vendredi matin semaines impaires 
 
 Déchetterie 
 
Déchetterie la plus proche : Acigné 
 
Lundi, Jeudi et Vendredi  
14H - 18H 
Mercredi et Samedi  
9H - 12H  
14H - 18H 
 
  Plateforme  
  déchets verts Brécé 
 

Lundi et vendredi  
 9H - 12H  
Mercredi et samedi  
14H - 18H  
Fermeture à 17H du 1er novembre 
au 31 mars 

 
 Dépannage eau et  
 électricité 24h/24 

SPL eau du Bassin Rennais 
02 23 22 00 00 
ENEDIS 
09 726 750 35 
 

 Service assainissement 
Rennes Métropole 

02 23 62 24 10 

Informations Rennes Métropole 
Service déchets 
Une distribution de 
composteurs se 
déroulera à Brécé  

 
le samedi 13 mai 

2023 de 10h30  
à 11h30.  

 
Celle-ci se déroulera sur le parking de la 
mairie situé 6 rue de Rennes.  
Les inscriptions en ligne : 
https://mesbacs.rennesmetropole.fr/
composteurs_coordonnees 

 
Sapin malin 2023 - Chiffres clés 
 
C’est :  
 343 personnes rencontrées 
 31 communes participantes ( 11 avec 

Vert le Jardin, 8 avec Tribord, 12 
opérations par les 
communes) 

 
11 357 sapins broyés, dont 
6228 sapins à Rennes  
soit -1,29% (par rapport à 
2022) 

WE KER 
We Ker est une 
association au 
service des jeunes 
de 16 à 25 ans et 
s’adresse à tous 
quel que soit leur 

niveau de qualification. 
 

Sur le territoire de Brécé, l’équipe est prête 
à accueillir, conseiller et accompagner les 
jeunes sortis du système scolaire dans leur 
projet d’insertion sociale et professionnelle. 
 

We Ker déploie de nombreux services ou 

actions pour répondre aux enjeux de 
l’emploi des jeunes par un 
accompagnement personnalisé (Contrat 
d’Engagement des Jeunes, emploi, 
formation, mobilité, logement, santé, liens 
avec les entreprises…) 
 

A Brécé, la conseillère en insertion sociale 
et professionnelle Rachelle Martz vous 
accueille tous les lundis après-midi 
uniquement sur rendez-vous. 
 

Contact : 06 68 27 09 69 ou bien 
rmartz@we-ker.org 

La maison du vélo mobile 
Nous avons le plaisir de vous communiquer 
la date du prochain passage de La Maison du 
Vélo Mobile au sein de la commune :  
 

le vendredi 16 juin 14h et 18h 
Parking de la Mairie 

 
Ce bus de la STAR réaménagé se déplace 
sur toutes les communes de Rennes 

Métropole pour 
permettre aux habitants 
de bénéficier des 
services de la Maison 
du Vélo situé à la gare de Rennes : un 
accueil de guichet vente pour diffuser des 
informations et commercialiser différents 
abonnements (vélo en libre service, location 
longue durée..). 

Zac du Vallon - Opération greffage 
Pour remplacer, les arbres fruitiers vieillissants, les services 
techniques avaient plantés une vingtaine de porte-greffes. 
Le 25 mars dernier, quelques volontaires, sous les conseils 
avisés de Jean-Yves Saffray, se sont initiés à la pose des 
greffons(1). Un mois sera nécessaire pour vérifier si l’opération 
a été fructueuse. 
 
Il faudra attendre quelques 
années pour que les 
différentes variétés de 
pommes soient à votre 
disposition lors de vos 
balades dans le Vallon.  
Dans la mesure où les lieux 
et plantations seront 
respectés, l’expérience 
pourrait alors être renouvelée 
sur d’autre sites. 
(1) Greffons fournis par l’écomusée de la Bintinais 

BRECE-Journal-interieur.indd   2BRECE-Journal-interieur.indd   2 19/04/2023   11:5719/04/2023   11:57



2  - BB..ii..BB    MMaaii  //  JJuuiinn  22002233 

 

 
 Infos Mairie  
 

6 rue de Rennes  
Tél. :  02 99 00 10 09 
accueil@mairie-brece.fr 

Site internet  
www.mairie-brece.fr 

 
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi  : 
   8H30 - 12H00   
 13H30 - 17H00 
Fermée le mardi après-midi 
Samedi  8H30 - 12H00 
 
 

 Permanences des élus 
 sur rendez-vous  
 le samedi matin 
  

Christophe CHEVANCE Maire,  
Urbanisme  
Marie-Jo PEDRONO  
Enfance - Jeunesse - Affaires scolaires  
Philippe BOINET 
Développement durable - Environnement - 
Bâtiments communaux - Mobilités 
Marie-Odile CADIEU 
Cohésion sociale  - Personnes âgées - Petite 
Enfance  
Michel POULLAOUEC 
Finances - Nouvelles Technologies 
Olivia PERCHE 
Communication  - Vie Associative - Culture 
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- Au presbytère de Noyal : 
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 Messe - horaires d’hiver 

Brécé : samedi soir à 18h 
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 Brécé : samedi soir à 18h30 
 
Acigné : 1er et 3éme dimanche 10h30  
Noyal : 2ème et 4ème dimanche 10h30 

Bientôt 16 ans ! Pensez au recensement 
Tous les jeunes de nationalité 
française, filles et garçons âgé(e)s 
de 16 ans doivent se faire recenser 
à la mairie de leur domicile dans 
les 3 mois qui suivent leur 16ème 

anniversaire sur présentation du 
livret de famille, une pièce     
d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 

Partenariat association ACTIOM 
La commune de Brécé est 
partenaire de l’association 
ACTIOM depuis 2019 afin de 
permettre à tous ses 
concitoyens d’accéder à une 
complémentaire santé aux 
meilleures conditions grâce au 
principe de mutualisation. 

 
L’offre « Ma Commune Ma Santé » est une 
réponse aux besoins de mutuelle santé de 
nos administrés non couverts ou plus 
simplement en recherche d’amélioration de 
leur pouvoir d’achat. 
 
L’association ACTIOM propose à ses 
adhérents, en partenariat avec les 
municipalités, une solution négociée au plus 
juste, simple et réglementaire au travers du 
principe de la mutualisation. 
 
L’offre s’adresse à tout le monde, sans 
critère de ressource, sans questionnaire de 
santé, sans limite d’âge, personnalisable et 
négociée avec des spécialistes du métier, 
l’offre « Ma Commune Ma Santé » s’adapte 
aux besoins et assure une couverture de 
soins à plusieurs niveaux et à des tarifs 
négociés. 

La grande force de ce dispositif est que 
l’association ACTIOM peut intégrer très 
facilement d’autres offres de mutuelles afin 
de toujours veiller à préserver des solutions 
compétitives et avantageuses au bénéfice de 
ses adhérents.  
 
L’association ACTIOM compte aujourd’hui 
plus de 3 150 communes partenaires au 
travers la France. Une plaquette concernant 
l’offre « Ma Commune Ma Santé » est à 
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appel local) ou via le site de l’association : 
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directement en relation avec un conseiller 
qui pourra vous fournir tous les 
renseignements nécessaires, vous 
accompagner dans vos démarches et 
effectuer une pré adhésion en ligne. 
 
Plus le nombre d’adhérents sera important, 
plus forte sera l’association pour négocier 
auprès des mutuelles. 

Le virus de l’influenza aviaire circule 
actuellement chez les mouettes rieuses.  
Ce virus n’est pas transmissible à l’homme 
mais peut affecter les oiseaux domestiques. 
Il représente donc un risque pour l’élevage 
avicole. 
 

Le public doit éviter tout contact avec les 
oiseaux sauvages y compris les plumes et 
les déjections. 
 

• Ne pas ramasser ou toucher des 
animaux sauvages malades ou morts 

• Éviter tout contact avec des surfaces 
contaminées avec des déjections 
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• n’entrez pas en contact avec des 

animaux domestiques 
 

A votre retour lavez  soigneusement la 
semelle de vos chaussures avec détergent 
(liquide vaisselle) et désinfectez les ensuite 
avec une solution javélisée. 
Si trouvez un oiseau mort, ne 
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Signalez tout oiseau trouvé 
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commune de découverte. 
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Vert le Jardin, 8 avec Tribord, 12 
opérations par les 
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11 357 sapins broyés, dont 
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WE KER 
We Ker est une 
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service des jeunes 
de 16 à 25 ans et 
s’adresse à tous 
quel que soit leur 

niveau de qualification. 
 

Sur le territoire de Brécé, l’équipe est prête 
à accueillir, conseiller et accompagner les 
jeunes sortis du système scolaire dans leur 
projet d’insertion sociale et professionnelle. 
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l’emploi des jeunes par un 
accompagnement personnalisé (Contrat 
d’Engagement des Jeunes, emploi, 
formation, mobilité, logement, santé, liens 
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et professionnelle Rachelle Martz vous 
accueille tous les lundis après-midi 
uniquement sur rendez-vous. 
 

Contact : 06 68 27 09 69 ou bien 
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La maison du vélo mobile 
Nous avons le plaisir de vous communiquer 
la date du prochain passage de La Maison du 
Vélo Mobile au sein de la commune :  
 

le vendredi 16 juin 14h et 18h 
Parking de la Mairie 

 
Ce bus de la STAR réaménagé se déplace 
sur toutes les communes de Rennes 

Métropole pour 
permettre aux habitants 
de bénéficier des 
services de la Maison 
du Vélo situé à la gare de Rennes : un 
accueil de guichet vente pour diffuser des 
informations et commercialiser différents 
abonnements (vélo en libre service, location 
longue durée..). 

Zac du Vallon - Opération greffage 
Pour remplacer, les arbres fruitiers vieillissants, les services 
techniques avaient plantés une vingtaine de porte-greffes. 
Le 25 mars dernier, quelques volontaires, sous les conseils 
avisés de Jean-Yves Saffray, se sont initiés à la pose des 
greffons(1). Un mois sera nécessaire pour vérifier si l’opération 
a été fructueuse. 
 
Il faudra attendre quelques 
années pour que les 
différentes variétés de 
pommes soient à votre 
disposition lors de vos 
balades dans le Vallon.  
Dans la mesure où les lieux 
et plantations seront 
respectés, l’expérience 
pourrait alors être renouvelée 
sur d’autre sites. 
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Conseil municipal - Séance du 28 mars 2023 
Comptes administratifs 2022 

 

Les comptes administratifs établis au titre de l’année 2022 ont 
été votés à l’unanimité : 
•  Commune 
Excédent global : 813 998,12 € 
• La Mainguère (Lotissement) 
Excédent global : 71 340,60 € 
• Cellules commerciales 
Excédent global : 21 365,16 € 
• ZAC du Vallon 
Déficit global : 145 598,67 € 
 

Taux d’imposition 2023 
 

Le Conseil Municipal décide de maintenir les taux d’imposition 
pour l’année 2023. 
Les taux votés sont les suivants : 
F.B. foncier bâti : 38.63 %   
F.N.B. foncier non bâti : 44.29 %     
Taxe habitation : 20,09 %  (maison secondaire, logement vacant) 

 
  Budget primitif 2023 

 

Le budget primitif 2023 de la commune s’équilibre : 
- en section de fonctionnement à 1 927 710,31 €  
- en section d’investissement à 1 183 462,39 €  

Le budget primitif 2022 des cellules commerciales s’équilibre : 
- en section de fonctionnement à 25 415,16 €  
- en section d’investissement à 0 €  
Le budget primitif 2022 de la Zac du Vallon s’équilibre : 
- en section de fonctionnement à 200 000 €  
- en section d’investissement à 0 €  

Le budget primitif 2022 La Mainguère (Lotissement) : 
- en section de fonctionnement à 71 340,60 € 
- en section d’investissement à 0 € 

Urbanisme - Désaffectation et déclassement de parcelle 
 

Dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain en centre 
bourg, la SNC CEBEL sollicite un échange d’emprises 
foncières sans soulte entre la SNC CEBEL et la commune de 
BRECE. 
L’échange foncier porte sur une partie de parcelle AB n°29, 
propriété de la commune, contiguë à la propriété de la SNC 
CEBEL, AB n°31 et 32 située placis des Cytises. 
Cette parcelle classée en zone UO1 du PLUi approuvé 
appartient au domaine public communal. Il s’agit d’un ancien 
espace vert qui n’est plus d’utilité publique et pour lequel la 
commune n’en a plus l’usage. 
Afin de permettre l’échange d’une partie de cette parcelle 
constructible à la SNC CEBEL, le conseil municipal constate la 
désaffectation d’une partie de la parcelle cadastrée section AB 
n° 29 d’une superficie de 227 m² . 
 

Enfance - Jeunesse : Micro-Crèche 
 

La Commune rencontre depuis quelques années des difficultés 
pour satisfaire les besoins des familles quant aux modes de 
garde des jeunes enfants. 

Par ailleurs, compte-tenu des projets d’urbanisation en cours et 
à venir, des enjeux en matière de logements et d’accueils de 
nouvelles populations, il s’est avéré indispensable d’anticiper 
cette évolution. 
 
Le projet de micro-crèche consiste principalement en la 
réhabilitation du bâtiment existant d’une surface utile de 166 m² 
ainsi que la réalisation d’une extension de 41 m² côté Est. Des 
travaux de mise aux normes accessibilité sont également prévus 
ainsi que l’aménagement des abords. D’importants travaux de 
rénovation énergétique seront entrepris dans le cadre de ce 
projet de réhabilitation-extension. 

Le conseil municipal a approuvé la reprise de ce projet. 

BUDGET 2023 
FONCTIONNEMENT 

D’où vient l’argent ? Où va l’argent ? 

Contributions directes 
Dont taxes foncières   
Reversement TP Rennes Métropole   
+ taxes additionnelles                                        

1 260 474 € 65,39 % 

Dotations, subventions,  
participations (Etat, Département) 

224 433 € 11,64 % 

Produits des services 
recettes dont restaurant municipal :  65 000€ 
et locations immeubles :  22 500€ 

127 400 € 6,61 % 

Produits exceptionnels 57 200 € 2,97 % 

Recettes réelles 
Excédent reporté 

1 669 507 € 
258 203 € 

 
13,39 % 

TOTAL Budget Primitif 2023 1 927 710 € 100% 

Dépenses de personnel 767 050 € 39,79% 
Charges à caractère général 
(eau énergie, restaurant 
municipal, école) 

615 595 € 31,93% 

Gestion courante (volant 
foncier, associations, 
indemnités) 

134 312 € 6,97% 

Charges financières 17 000 € 0,88% 
Charges exceptionnelles et 
dépenses imprévues 20 298,61 € 1,05% 

Total dépenses réelles 1 554 255,61 €   
Opérations d’ordre 
(amortissements…) 39 454,58 € 2,05% 

+ virement à la section 
Investissements 334 000 € 17,33% 

TOTAL Budget Primitif 2023 1 927 710 € 100% 
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Les dépenses réelles de fonctionnement inscrites au budget primitif 2023 représentent 746 €/habitant. Elles sont financées de 
la façon suivante :  
• 24 % par les habitants  
• 38 % par les entreprises de RENNES MÉTROPOLE (TP et FB) 
•   5 % par le produit des services (loyers, facturations repas, etc…) 
• 20 % par les dotations de l’Etat, département, région 
• 13 % par l’excédent reporté Budget primitif 2023 

Recettes de fonctionnement 
Budget Primitif 2023 

Dépenses de fonctionnement 

BUDGET PRIMITIF INVESTISSEMENT 
Programmes investissement   Crédits 2023 % 

Bibliothèque médiathèque  4 000 € 0,3% 
Complexe Sportif 22 000 € 1,9% 
Mairie 48 500 € 4,1% 
espace de loisirs  49 000 € 4,1% 
Micro crèche 530 000 € 44,8% 
Groupe scolaire 240 000 € 20,3% 
Église 24 000 € 2,0% 
Opérations non affectées 122 500 € 10,4% 

Programmes investissements  1 040 000 €   
Remboursement capital de la dette  140 850 € 11,9% 
Dépenses imprévues - Avances 2 612 € 0,2% 
Dépenses totales 1 183 462 € 100,0% 

Budget Primitif 2023 
Programmes investissements : 1 040 000 € 
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Gérer mes biens immobiliers 
1. GMBI, qu’est-ce que c’est ? 
« Gérer mes biens immobiliers » (GMBI) 
est une nouvelle fonction du portail 
impots.gouv.fr. Elle permet à tout les 
propriétaires d’un bien immobilier de voir 
comment ses biens sont référencés par 
l’administration fiscale. Cet outil permet 

aux propriétaires de remplir leurs obligations fiscales ( déclarer 
la situation d’occupation des locaux d’habitation, remplir leurs 
obligations en cas de travaux). 
 
En effet, GMBI sert principalement à établir les impositions de 
la fiscalité directe locale : taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires, taxe sur les logements vacants, mais aussi les taxes 
d’urbanisme en cas de travaux. La mise en place de GMBI est 
donc à la fois un projet de modernisation et de simplification 
important, et un outil permettant de fiabiliser les 
impositions et d’éviter des contentieux (en particulier de la 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires). 
 
2. Quelles sont les démarches pour les propriétaires ? 
Depuis le 1er janvier 2023, tous les propriétaires doivent 
confirmer en ligne à l’administration fiscale qui occupe leur 
propriété. 
Cette démarche obligatoire doit être réalisée avant le 1er 
juillet 2023. 
 
Si vous êtes propriétaire de votre logement et que vous 
l’occupez comme résidence principale, il suffit de 4 clics pour 
faire la déclaration. Le formulaire est déjà pré-rempli. 
Cette démarche simple vous permettra de bénéficier de la 
suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales. Si la déclaration n’est pas faite, votre logement 
sera imposé comme une résidence secondaire et vous devrez 
payer une taxe d’habitation à taux plein. 
 
Si vous êtes propriétaire d’un logement que vous donnez en 
location, vous devez indiquer sur GMBI qui sont vos locataires 
et depuis quand ils occupent votre logement. De cette façon, la 
taxation est adressée à la bonne personne. Par souci de 
simplification, les occupants déjà connus sont prérenseignés. 
Il vous suffira de confirmer les informations et d’indiquer quel 
est le montant du loyer mensuel qui est prévu dans le bail. 
Pour le cas où le locataire a quitté le logement, il suffit de 
renseigner sa date de départ. 
 
Attention ! Cette obligation concerne même les propriétaires 

qui ont donné leur bien en gérance dans une agence ou un 
syndic.  
 
3. Que faire lors de travaux ? 
Si vous êtes propriétaire et que vous réalisez des travaux de 
construction, d’agrandissement ou de rénovation de votre 
logement, vous devez déclarer l’achèvement des travaux sous 
90 jours pour éviter une pénalité. 
Depuis le 1er janvier, le suivi des travaux est réalisé 
automatiquement par un échange informatisé entre les services 
locaux de l’urbanisme et les services fiscaux. Les propriétaires 
sont automatiquement contactés à la date prévue pour 
l’achèvement des travaux. Cette démarche automatisée évite 
les oublis et les majorations pour déclaration tardive. Si 
jamais le chantier a pris du retard, il vous suffit de donner une 
nouvelle date prévisionnelle de fin de travaux. 
 
Lorsque le chantier est terminé, il vous suffira de compléter les 
données qui permettront de déterminer la taxe d'urbanisme et la 
future taxe foncière, et vous pourrez par la suite payer 
directement en ligne les taxes d’urbanisme dues à la 
commune. 
 
4. Qui contacter pour faire ses démarches ? 
Les obligations déclaratives s’appliquent à tous les 
propriétaires, y compris si leur situation n’a pas changé depuis 
plusieurs années. Le législateur a prévu une amende de 150 
euros par local en cas de refus d’accomplir ces démarches. 
 
Si vous le souhaitez, vous pouvez bénéficier d’informations 
supplémentaires et d’un accompagnement : 
- sur impots.gouv.fr, avec des pas à pas, des foires aux 
questions, des vidéos 
- un numéro de téléphone dédié a été mis en place : le 0 809 401 
401. Ce sont des agents de la DGFiP qui vous répondent, sur 
des horaires élargis, de 8h30 à 19h00, tous les jours de la 
semaine. 
- les personnes qui ne se sentent pas à l’aise avec internet 
bénéficieront d’un accompagnement pour accomplir leurs 
formalités, au plus près de chez elles, dans les espaces France 
Service (les permanents des France Service ont été 
spécifiquement formés par la DRFiP 35) 
- elles peuvent également demander un rendez-vous physique 
ou téléphonique à leur service des impôts 
- Elles peuvent enfin également se rendre au sein de leur service 
des impôts des particuliers, le matin, de 9h00 à 12h00, du lundi, 
au vendredi. 

Les agents des Finances publiques se déplacent près de chez 
vous 
  
Pour les usagers dont la situation ne peut être prise en charge 
lors d’un contact à distance, la Direction régionale des Finances 
publiques assurera des permanences sans rendez-vous dédiées à 
la campagne déclarative dans les accueils de proximité ci-
dessous : 
 
France Services de Châteaugiron :  

10 mai et 17 mai (mercredi après-midi)  
 

Espace citoyens de Cesson-Sévigné :  
2, 9 et 23 mai (mardi après-midi)  

 

France services de Liffré 
4, 11 et 25 mai (jeudi matin) 

 

France Services de Châteaubourg :  
12 mai (vendredi après-midi)  

 
La déclaration en ligne 
La date limite de déclaration pour l’Ille-et-Vilaine est fixée au 
jeudi 1er juin 2023 à 23h59. 

 
La déclaration papier 
Si vous n'êtes pas en mesure d'effectuer votre déclaration en 
ligne (absence d'accès internet, par exemple), vous devrez faire 
une déclaration papier. Formulaire (imprimé 2042) disponible 
soit auprès de votre Service des Impôts des Particuliers, soit sur 
le site www.impots.gouv.fr  
Après l’avoir remplie et signée, vous devrez l’adresser à ce 
même service des impôts des particuliers avant le lundi 22 mai 
2023 minuit. 

Impôts : Campagne déclarative 2023 
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■  Médiathèque - Vent de Culture   
Mardi 15h30-17h30 

Mercredi 10H30 - 12H30 
            15H - 18H  

Vendredi 15H30 - 18H   
   Samedi 10H - 12H30  

 
2 rue des 4 vents 
 : 02 99 62 10 31 

 

mediatheque@mairie-brece.fr 

 
Vous pouvez emprunter  

5 livres + 5 CD + 5 revues  
pour quatre semaines 

+ 
2 DVD  

pour deux semaines 
 

- Inscription gratuite -  
  

Animations mai-juin 

Audition AMHV 
Mercredi 10 mai 2023 

18h 

Audition variée des 
élèves de l’Association 

Musicale de  
Haute Vilaine 

Théâtre 
Samedi 13 à 20h30  

et dimanche 14 mai à 15h 
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■  Médiathèque - Vent de Culture   
Mardi 15h30-17h30 

Mercredi 10H30 - 12H30 
            15H - 18H  

Vendredi 15H30 - 18H   
   Samedi 10H - 12H30  
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■  Médiathèque - Vent de Culture   

Bébé bibli Nouveautés jeunesse  

Nouveautés romans adulte  
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Enfance jeunesse 

Inscriptions rentrée 2023 
 
Les inscriptions à l’école de Brécé pour la rentrée scolaire 2023 sont ouvertes. 
Pour inscrire votre enfant : envoyer un mail à l’école : ecole.0350153b@ac-rennes.fr ou 
téléphoner au directeur en appelant au 02.99.00.11.57 
 
Les documents suivants seront nécessaires pour établir le dossier : 

• le livret de famille 
• un justificatif de domicile (facture, quittance de loyer...) 
• le carnet de santé de l’enfant et dans le cas d’un changement d’école, un certificat de 

radiation. 
Pour les enfants nés entre 1er janvier et le 30 avril 2021, un accueil en Toute Petite Section est proposé dans la limite des places 
disponibles. Les parents doivent effectuer une pré-inscription auprès du directeur avant le vendredi 26 mai 2023. La liste définitive 
des enfants de 2021 admis à l’école sera établie à la date du vendredi 9 juin. 
 
Si vous avez l'intention d'inscrire votre enfant au courant de l'année 2023-2024, merci de bien vouloir contacter le directeur. 

Groupe Scolaire  

Relais Petite enfance 
Dans le cadre de la 
semaine petite enfance, le 
Rpe a organisé le 14 mars 
dernier, à Cesson, une 
conférence sur 
l’alimentation du tout-
petit, animée par Aude 

Salmon, diététicienne. 
 
Lors de cette soirée, riche 
d’informations, la diversification 
alimentaire a pu être abordée, ainsi que 
les changements qui ont eu lieu ces 
derniers mois à ce sujet. 
 
Cette année, la Semaine 
Nationale Petite Enfance 
invitait à  explorer l’univers 
POP !  du 23 au 31 mars 2023. 
 
C’est 50 enfants de la commune, accompagnés de leur 
assistante maternelle, qui ont pu parcourir un univers 
sensoriel aménagé autour du thème "Pop" à la Maison de la 
Jeunesse. Une invitation à hauteur d’enfants pour partager un 
moment de découvertes ludiques et ainsi explorer 
l’extraordinaire dans le quotidien. 
 
Voici un retour en image sur le  Bébé bibli organisé en 
partenariat avec la Médiathèque de Brécé  et  les ateliers 
d’éveil «  POP » ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quatre cabanes d’exploration sensorielle aux couleurs rouge, 
verte, jaune et rose ! 
Une exposition de photos d’enfants et leur assistante maternelle 
en tenue de carnaval 2023 et revisitées façon POP à la Andy 
Warhol ! 
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ASSOCIATIONS 

Cérémonie commémorative du souvenir du 8 mai 
L’association de Brécé organise la journée nationale du souvenir du 8 mai le  
 

Samedi 6 mai 2023 
 

rassemblement des personnes à 18h devant la mairie, suivi à 18h30 de la cérémonie à 
l’église et de l’allocution et du dépôt des gerbes au « monument aux morts »  
Un vin d’honneur sera ensuite servi à la salle sotin . 

Union nationale des combattants 

Portes ouvertes - Pôle enfance jeunesse / Médiathèque 
Portes ouvertes du pôle enfance-jeunesse et de la médiathèque 

Vendredi 12 mai de 17h à 19H 
 

  C’est quoi ?  
Un temps de partage avec les professionnels, des espaces conviviaux pour jouer, la (re)découverte des locaux. 
 
  Pour qui ?  
Tous les habitants ou futurs habitants de Brécé. 
 
  Où ? 
Groupe scolaire / médiathèque / locaux dédiées à la petite enfance, enfance et à la jeunesse. 

 

Pédibus 
Mission : Accompagner les enfants à l’école à pied ! 
 

Acteurs : Les enfants, les parents, les retraités et toutes les 
personnes bénévoles. 
 

Lieu :  -  ligne bleue départ arrêt Mainguère 
 - ligne rouge départ arrêt Destiers 
 

Arrivée : Ecole Aux Quatres Vents, Brécé 
 
Votre mission, si vous l’acceptez, 
est de rejoindre l’entrée de 
l’école à pied tous les matins. 
Pour cela, vous avez besoin de 
votre cartable, votre bonne 
humeur ☺, d’un réveil, de 
chaussures et de votre gilet jaune 
(fournis). 
 

Le tout dans une ambiance conviviale et chaleureuse qui mettra 
tout le monde du bon pied dès le matin. 
C’est simple, ludique et efficace ! 
 
Attention : Aucun retard ni absence ne seront sanctionnés.   ☺ 
Notre AG du mercredi 14 juin 2023 à 18h30 à la salle Roz 
Avel ouverte à tous vous donnera davantage d’explications. 

 
A l’issu de cette 
Assemblée générale, 
nous trinquerons 
ensemble et pourrons 
partager les idées. 
 
L’idée pour la rentrée 
2023 est de repenser les 
lignes du pédibus pour 
qu’elles soient utilisées 
par le plus grand nombre d’enfants et intégrer les nouveaux 
logements de Brécé construits depuis la création du pédibus.  
Le bureau, avec des missions à la portée de tous, sera également 
à renouveler pour que continue le pédibus avec ce petit shoot de 
bonne humeur du matin. 
 
Alors vous nous rejoignez ? 
 
Sarah Turpin : 06.70.22.00.16 / Hélène Pichard : 
06.77.11.28.83   
Fanette Hérissé : 06.77.05.13.90 / Perrine Girault : 
06.66.25.92.70  
pedibusbrece35@gmail.com  
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Oxygène 
Cette année, la 30ème Braderie de 
Brécé se déroulera  :  
 

le dimanche 7 Mai  
de 6h à 18h. 

 
L'association organise trois samedis 
de pré réservations. Ces 3 samedis de 
pré réservations auront lieu les : 15, 
22 et 29 avril de 10h à 12h30 à la salle 
des sports. 
 
 
 

Tarifs des emplacements :  - Particuliers : 3€/ml  
     - Professionnels : 5€/ml  
 
Contact réservations :  
06 12 95 88 26 / 07 70 08 09 29/ 06 79 65 25 01 
Galettes saucisse - Buvette - Manège pour enfants 

Fit&Moov 
Retour des stages d'été en juillet 2023 

 
Cette année encore, Maureen, 
Fit&Moov, Zumb'Attitude et 
Haltères et Go sont complices 
pour vous  proposer un mois de 
juillet très sportif.  
 
De la zumba® en passant par le 
Piloxing® et le Postural Ball®, 
vous aurez le choix selon vos 
désirs, vos envies et pourquoi ne 
pas assister à toutes les séances ? 
C'est ouvert aux adultes et ados à 
partir de 14 ans pour la zumba®, 
le piloxing® est réservé aux 
adultes. 
 

La réservation est obligatoire par mail : stagesete23@gmail.com 
 
Le planning des cours est le suivant : 
⦁ les lundis 10, 17 et 24 juillet 2023 de 19h30 à 21h00 : 
ZUMBA®, salle Georges Brassens à Servon-sur-Vilaine, 25 rue 
Pasteur 
⦁ les mercredi 12, 19, 26 juillet 2023  de 19h30 à 20h30 : 
PILOXING® et de 20h30 à 21h00 POSTURAL BALL® , salle 
Modul'Éole à Brécé, 3 rue du Languedoc  
 
Tarif unique 5€ par stage - Gratuit pour les adhérents réinscrits 
dans l'une des associations de Maureen pour la saison 2023-
2024. 
 
Infos et réservations : stagesete23@gmail.com 
Site web : https://fitmoov35.wixsite.com/fit-moov 

AMHV 

Pour ses 30 ans, l’école de musique 
fait peau neuve ! 

Nouvelles offres de rentrée 
 

 
Découverte de la musique  
Cours collectifs : jardin musical - Eveil musical - Je découvre 
les instruments 
 
1ère année d’instrument 
Apprentissage d’un instrument ou chant en cours collectifs avec 
solfège appliqué à l’instrument 
 
A partir de la 2ème année d’instrument 
• Cours individuels : Instrument ou chant + formation 

musicale 
• Cours collectifs : Instrument ou chant + formation 

musicale 

 
Et toujours 
• Nos ensembles : orchestres, Chorales, groupes (jazz - 

rock - musiques traditionnelles) 
• L’accompagnement à la pratique amateur - A partir de 14 

ans sans formation musicale 
 
Retrouvez tout notre agenda 
des animations de l’année sur 
www.amhv.fr ou notre page 
Facebook 

Celt'pieds a répondu présent à l'invitation d'une randonnée 
organisée par la Musaraigne d'Acigné le 19 mars 2023, ainsi 
que d'autres groupes de randonneur de la région. 
 
Le 24 Mai Randonnée pique-nique à Paimpont, départ 8h30 du 
parking de la salle des sports.  

Celt’Pieds 
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QQuueellqquueess  ddaatteess  àà  rreetteenniirr……  
 
Samedi 6 mai 2023    UNC     Cérémonie du souvenir du 8 mai 
Dimanche 7 mai 2023   Oxygène    Braderie 
Vendredi 12 mai 2023   Pôle enfance jeunesse  Portes ouvertes 
Jeudi 18 mai 2023    La raquette Brécéenne  Tournoi de l’ascension 
Dimanche 25 juin  2023   Les Amis de l’École   Fête de l’école 

SORTIR 
Sortez en bus ! Au TNB 

SKID/THR(O)UGH 
Danse - A partir de 12 ans 

Damien Jalet / Ballet du Grand Théâtre de Genève 
 

Mardi 13 juin 2023 - 20h 
TNB, salle Vilar - Durée estimée 1h30 avec entracte 

 
Plateau incliné à 34 degrés ou 
énorme rouleau qui tourne sur lui-
même : le chorégraphe Damien 
Jalet conjugue vertige et 
déséquilibre dans 2 créations. 

Skid et Thr(o)ugh ont pour source 
commune le dangereux rituel japonais du festival d’Onbashira : 
des hommes chevauchent des troncs d’arbres en descendant le 
flanc d’une montagne. Ces 2 pièces proposent d’infinis jeux 
d’apparitions, de disparitions et de luttes avec des forces qui 
dépassent les danseuses et danseurs qui n’ont d’autres choix que 
de se faire confiance. La notion de danger est omniprésente, en 
particulier dans Thr(o)ugh, Skid est plus apaisée et onirique.  
 

Réservation avant le mardi 30 mai 2023 
auprès du TNB au 02 99 31 55 33   

ou sur Brécé : Françoise BUARD  au 06 03 92 94 50 

ÇA VA MIEUX EN LE CHANTANT  
Opéra au village 

Concert - à partir de 7 ans   
 

Lundi 19 juin 2023 - 20h 
Opéra de Rennes - Durée 1h 

 
C’est vrai dans la chanson comme 
dans l’opéra : la place du village y 
est un lieu de fête mais elle est aussi 
un théâtre des passions humaines et 
l’espace symbolique de la vie 
collective. Ce programme nous 
emmène donc à la campagne, de la 

Bretagne à la Provence, mais aussi en Europe centrale, en 
Espagne, en Italie, pour nous faire vivre des scènes où la 
musique est souvent imprégnée de rythmes et de mélodies qui 
suscitent l’émerveillement.  

Réservation avant le vendredi 2 juin 2023 
auprès du TNB au 02 99 31 55 33   

ou sur Brécé : Françoise BUARD  au 06 03 92 94 50 
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RÉNOVATION HABITAT
TOUS TRAVAUX

D’INTERIEUR

ELECTRICITE PLOMBERIE BOIS / PVC MENUISERIECLOISON - ISOLATION
ESCALIER

La Chiennerie - BRÉCÉ 35530 NOYAL-SUR-VILAINE
Tél/Fax 02 99 00 15 30
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SIMAO
PEINTURE

P E I N T U R E  &  D É C O R A T I O N  

De la couleur dans la maison de vos rêves

Peinture : 
Intérieur et extérieur

 

Revêtements : 
Sols et murs 

 

Devis offert

07 49 04 90 62 Simaopeinture.fr Simaopeinture@gmail.com @simaopeinture

SIMAO
PEINTURE

P E I N T U R E  &  D É C O R A T I O N  

De la couleur dans la maison de vos rêves

Peinture : 
Intérieur et extérieur

 

Revêtements : 
Sols et murs 

 

Devis offert

07 49 04 90 62 Simaopeinture.fr Simaopeinture@gmail.com @simaopeinture

BOIS DE CHAUFFAGE, VRAC ET PALLETISÉ,
PELLETS DE BOIS, FIOUL, GNR - GO

Facebook : Délice de LauLau
Mail : delicedelaulau@gmail.com

Site : www.delicesdelaulau.fr
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 Pierre-Marie & Aurélie 

 

ARTISAN 
BOULANGER    PÂTISSIER    CHOCOLATIER 

 
Centre Commercial « Le Tilleul » 

35530 BRÉCÉ 
Tél. 02.99.04.20.83 

 
Ouvert tous les jours sauf le lundi 

DEPANNAGE

Z.A. Croix Rouge - BRÉCÉ
35530 NOYAL-SUR-VILAINE

OLIVEROS ELECTROMENAGER   FRIGORISTE
s o u s  2 4  h e u r e s

Vente matériel neuf et occasion

Tél. 02 99 00 24 91

10 ans d’expérience
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